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STATUTS
CONSTITUTIFS



LES SOUSSIGNÉS

Monsieur Baptiste BONNAFOUX,
Né le 05 novembre 1992 à LYON (069 - France)
Demeurant 51 Boulevard des Brotteaux 69006 LYON
De nationalité française
Célibataire non lié par un pacte civil de solidarité

Madame Manon REY,
Née le 11 octobre 1994 à LYON (069 - France)
Demeurant 51 Boulevard des Brotteaux 69006 LYON
De nationalité française
Célibataire non lié par un pacte civil de solidarité

La société 2B.LY,
SAS au capital de 500,00 €,
Dont le siège est sis 51 Boulevard des Brotteaux 69006 LYON
Immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 914 808 597 RCS
LYON
Représentée par Baptiste BONNAFOUX, ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes

Ci-après dénommés « les associés »,

Ont établi ainsi qu’il suit les statuts de la société civile immobilière devant exister entre eux
et toute autre personne qui viendrait ultérieurement à acquérir la qualité d’associé.



ARTICLE 1er - FORME

Il existe, entre les propriétaires des parts ci-après dénombrées, une société civile
immobilière régie par les dispositions légales ou réglementaires applicables aux sociétés
civiles sans statut légal particulier et par les présents statuts.

ARTICLE 2 - DÉNOMINATION SOCIALE

La dénomination sociale est :

« 2B.LY SCI »

Cette dénomination doit figurer sur tous les actes et documents émanant de la société et
destinés aux tiers. Elle doit, si elle ne les contient pas, être précédée ou suivie des mots «
société civile » et de l’indication du capital social.

ARTICLE 3 - OBJET

La société a pour objet :

- L'acquisition, la propriété, la gestion et plus généralement l'exploitation par bail,
location de courte ou longue durée, la location classique, la sous-location ou
autrement, de tous terrains, appartements, locaux, immeubles et droits immobiliers.

- La réalisation de tous travaux, notamment de construction, rénovation,
aménagement sur ces biens ou droits immobiliers.

- Eventuellement et exceptionnellement l'aliénation du ou des immeubles devenus
inutiles à la Société, au moyen de vente, échange ou apport en société.

Ainsi que toutes opérations financières, mobilières et immobilières se rattachant directement
ou indirectement audit objet, ou à tous objets similaires ou connexes, sous réserve de ne
pas lui faire perdre son caractère civil. La participation directe ou indirecte de la Société à
toutes activités ou opérations sous quelque forme que ce soit, dès lors que ces activités ou
opérations peuvent se rattacher directement ou indirectement à l’objet social ou à tous
objets similaires, connexes ou complémentaires.



ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL

Le siège de la société est fixé :

51 Boulevard des Brotteaux 69006 Lyon

Il peut être transféré en tout autre endroit de la même ville ou du même département par
simple décision de la gérance, et partout ailleurs par décision collective extraordinaire.

ARTICLE 5 - DURÉE DE LA SOCIÉTÉ

La durée de la société est de 99 années, à compter de son immatriculation au registre du
commerce et des sociétés.

Cette durée peut être prorogée par décision prise par les associés à la majorité prévue pour
la modification des statuts.

ARTICLE 6 – FORMATION DU CAPITAL SOCIAL

Les apports faits à la constitution de la société et formant le capital d’origine sont tous des
apports de numéraire.

Il est apporté en numéraire :

par Baptiste BONNAFOUX la somme de quarante-neuf euros (49,00 €)

par Manon REY la somme de quarante-neuf euros (49,00 €)

par 2B.LY la somme de deux euros (2,00 €)

Montant total des apports en numéraire : cent euros (100,00 €).

Lesdits versements liés aux apports en numéraire seront appelés par le ou les gérants de la
Société.

Aucun associé n’étant marié sous le régime de la communauté des biens, les dispositions
de l’article 1832-2 du Code civil n’ont pas trouvé application.

ARTICLE 7 – MONTANT DU CAPITAL - PARTS SOCIALES

Le capital social est fixé à cent euros (100,00 €).

Il est divisé en 100 parts égales de un euro (1,00 €) chacune numérotées de 1 à 100 et
intégralement libérées.



Ces parts sont réparties entre les associés dans les proportions suivantes :

à Baptiste BONNAFOUX, ci 49 parts
numérotées de 1 à 49.

à Manon REY, ci 49 parts
numérotées de 50 à 98.

à 2B.LY, ci 2 parts
numérotées de 99 à 100.

Total égal au nombre de parts composant le capital de 100 parts.

ARTICLE 8 - MODIFICATIONS DU CAPITAL - ROMPUS

Le capital peut être augmenté ou réduit par décision des associés prise à la majorité prévue
pour modifier les statuts.

Lorsque l’augmentation de capital a pour effet de faire entrer dans la société un nouvel
associé, celui-ci doit être agréé aux mêmes conditions que celles précisées ci-après pour
l’agrément des transmissions pour un cessionnaire de parts qui ne serait pas déjà associé.

La réduction du capital ne peut, en aucun cas, porter atteinte à l’égalité des associés.
Les augmentations du capital par attribution de parts gratuites comme les réductions de
capital par diminution du nombre de parts peuvent toujours être réalisées malgré l'existence
de rompus, les associés devant faire leur affaire personnelle de toute acquisition ou cession
de droits pour obtenir l’attribution d’un nombre entier de parts.

ARTICLE 9 – REPRÉSENTATION DES PARTS

Les parts sociales ne peuvent être représentées par des titres négociables. Les droits de
chaque associé résultent simplement des présents statuts, des modifications qui leur
seraient ultérieurement apportées et des cessions de parts sociales régulièrement
consenties.

ARTICLE 10 – DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHÉS AUX PARTS

A chaque part sociale sont attachés des droits égaux dans les bénéfices et l'actif social. La
contribution de l'associé aux pertes se détermine également à proportion de ses parts
sociales.

A l'égard des tiers, les associés répondent indéfiniment des dettes sociales à proportion de
leur part dans le capital social à la date de l'exigibilité ou au jour de la cessation des



paiements. Les créanciers ne peuvent poursuivre le paiement des dettes sociales contre un
associé qu'après avoir préalablement et vainement poursuivi la Société.

Chaque part donne le droit de participer aux décisions collectives et d’y exprimer tous votes,
elle donne droit à une voix.

Les associés ont le droit d’obtenir, au moins une fois par an, communication des livres et
documents sociaux, et de poser par écrit des questions sur la gestion sociale auxquelles il
devra être répondu par écrit dans le délai d’un mois.

ARTICLE 11 - INDIVISIBILITÉ DES PARTS SOCIALES

Chaque part est indivisible à l'égard de la société. Les copropriétaires d'une part sociale
indivise sont représentés auprès de la société par un mandataire unique, choisi parmi les
indivisaires ou en dehors d'eux, et qui, en cas de désaccord, est désigné en justice.

Pendant la durée de l'indivision, pour le calcul de la majorité en nombre lorsqu'elle est
requise, chaque indivisaire non soumis à agrément compte comme associé. L'indivisaire par
ailleurs propriétaire de parts sociales lui conférant la qualité d'associé, indépendamment de
ses droits dans l'indivision, ne peut être compté qu'une fois. Ces dispositions sont
applicables à chaque nu-propriétaire de parts sociales grevées d'usufruit.

Le droit de vote appartient, pour les parts dont la propriété est démembrée, au
nu-propriétaire sauf pour les décisions concernant l’affectation des bénéfices où il est
réservé à l’usufruitier, sans préjudice du droit reconnu au nu-propriétaire de participer à
toutes les décisions collectives.

ARTICLE 12 - APPLICATION DES DISPOSITIONS CONCERNANT LES
ASSOCIÉS LIÉS PAR UN PACS

1. Associés pacsés sous le régime de la séparation des patrimoines

Sauf dispositions contraires de la convention passée entre eux, chacun des partenaires
conserve l’administration, la jouissance et la libre disposition des biens qu’il a acquis avant
ou pendant le pacs. Les biens dont aucun des partenaires ne pourra prouver qu’il en a la
propriété exclusive seront réputés indivis pour moitié. Corrélativement, chaque partenaire
sera tenu des dettes personnelles nées avant ou pendant le pacte, sauf si elles ont été
contractées pour les besoins de la vie courante et elles ne sont pas manifestement
excessives.

2. Associés pacsés sous le régime de l’indivision

Sauf clause contraire, chaque partenaire de l’indivision sera gérant de l’indivision. Il
administrera l’indivision et disposera à cet effet du pouvoir d'administrer seul les biens
indivis, sous les mêmes restrictions que celles apportées aux pouvoirs dont disposent les



époux sur les biens communs. Les partenaires pourront conclure une convention d’indivision
régie par les articles 1873-1 et suivants du Code civil pour administrer leurs droits indivis.

ARTICLE 13 - COMPTES COURANTS

Outre leurs apports, les associés pourront verser ou laisser à disposition de la Société
toutes sommes dont elle pourrait avoir besoin. Ces sommes sont inscrites au crédit d'un
compte ouvert au nom de l'associé.

Le montant maximum desdites sommes, les conditions de leur remboursement, la fixation
des intérêts sont fixés par accord entre la gérance et les intéressés.

ARTICLE 14 – FORME ET PUBLICITÉ DES CESSIONS DE PARTS

La cession de parts sociales doit être constatée par écrit. Elle est rendue opposable à la
société dans les formes prévues à l’article 1690 du Code civil ou par transfert sur les
registres de la société. Elle n’est opposable aux tiers qu’après accomplissement de ces
formalités et sa publicité par dépôt en annexe au registre du commerce et des sociétés.

ARTICLE 15 – TRANSMISSION DES PARTS – AGRÉMENT

Les parts sociales, librement cessibles entre associés, ne peuvent être cédées à d'autres
personnes qu'avec l’agrément de tous les associés. Cette disposition vise toutes
transmissions entre vifs à titre onéreux ou gratuit, y compris celles au profit du conjoint, d'un
ascendant ou d'un descendant du cédant, qu'elles portent sur la pleine propriété, la
nue-propriété ou l'usufruit des parts sociales.

1. Procédure d’agrément

Le projet de cession est notifié, avec demande d'agrément, à la société et à chacun des
associés. La gérance prend toutes dispositions nécessaires pour consulter les associés sur
ce projet. L’Assemblée statue dans un délai d’un mois suivant la notification à la Société du
projet de cession, et sa décision est notifiée aux associés par lettre recommandée avec
demande d’avis de réception dans un délai de quinze jours.

L’agrément est obtenu par décision des associés prise à l'unanimité.

Si l'agrément est refusé, les associés doivent acquérir les parts. Lorsque plusieurs d'entre
eux veulent acquérir au total un nombre de parts excédant celui des parts à acheter, il est
procédé, sauf convention contraire entre les intéressés, à une réduction de leurs demandes
tenant compte du droit de chacun d'eux d'acquérir à proportion du nombre de parts qu'il
détenait antérieurement par rapport à celui des parts détenues par l'ensemble des
acheteurs. S'il reste, après cette première opération, des parts non attribuées, celles-ci sont



réparties dans la même proportion entre les acheteurs dont la demande n'a pas été
entièrement servie.

La société peut faire acquérir par un tiers les parts non acquises par les associés, ou
procéder au rachat de ces parts en vue de leur annulation. Les dispositions ci-dessus sont
applicables à la désignation du tiers acquéreur qui doit être agréé par tous les associés
autres que le cédant.

Le nom du ou des acquéreurs proposés, ou l'offre de rachat par la société, ainsi que le prix
offert sont notifiés au cédant. En cas de contestation sur le prix, celui-ci est fixé
conformément aux dispositions de l'article 1843-4 du code civil. Les frais de l'expertise sont
à la charge de la partie qui l'a demandée. Sauf convention contraire entre les parties, le prix
d'achat ou de rachat est payé comptant.

Toutes les dispositions qui précèdent s'appliquent sans préjudice du droit du cédant de
renoncer à son projet et de conserver ses parts, à condition que sa renonciation soit
signifiée à la société avant l'expiration d'un délai de quinze jours à compter de la date à
laquelle il a eu notification de toutes les indications prévues à l'alinéa précédent, y compris,
le cas échéant, le prix déterminé par expertise.

Dans tous les cas où les parts sont acquises soit par des associés, soit par des tiers
désignés par eux, ou rachetées par la société, si le cédant refuse de signer l'acte de cession
après avoir été mis en demeure de le faire, la mutation est régularisée d'office par la
gérance ou le représentant de la société, spécialement habilité à cet effet, qui signera en
ses lieu et place l'acte de cession. A cet acte qui relate la procédure suivie, sont annexées
toutes pièces justificatives.

Si l'offre d'achat ou de rachat de la totalité des parts faisant l'objet du projet de cession n'est
pas faite au cédant dans un délai de six mois à compter de la dernière des notifications dudit
projet à la société et à chacun des associés, l'agrément à la cession est réputé acquis, à
moins que les autres associés ne décident à l'unanimité, dans le même délai, la dissolution
anticipée de la société. Dans ce dernier cas, le cédant peut rendre caduque cette décision
en faisant connaître qu'il renonce à la cession dans le délai d'un mois à compter de ladite
décision. Ces dispositions se rapportant à l'absence d'offre d'achat dans le délai imparti sont
applicables au cas où la société a notifié le refus d'agrément comme au cas où elle aurait
omis de le faire.

2. Disparition de la personnalité morale d’un associé

Les transmissions de parts ayant leur origine dans la disparition de la personnalité morale
d’un associé y compris en cas de fusion, de scission ou de dissolution après réunion de
toutes les parts en une seule main sont soumises à agrément dans les conditions prévues
au paragraphe 1 du présent article, sauf si elles bénéficient à une personne déjà associée.

3. Nantissement des parts sociales

Les parts sociales peuvent faire l'objet d'un nantissement donnant lieu à une publicité
conforme aux dispositions réglementaires en vigueur, qui détermine le rang des créanciers
nantis.



Tout associé peut obtenir des autres associés leur consentement à un projet de
nantissement dans les mêmes conditions que celles prévues pour leur agrément à une
cession de parts. La société doit notifier la décision des associés de consentir au projet de
nantissement ou de refuser de l'agréer, dans le délai d’un mois à compter de la dernière des
notifications de la demande. Le défaut de réponse dans ce délai est assimilé à un agrément.
Le consentement donné au projet de nantissement emporte agrément du cessionnaire en
cas de réalisation forcée des parts sociales à la condition que cette réalisation soit notifiée,
un mois avant la vente, aux associés et à la société.

Chaque associé peut se substituer à l'acquéreur dans un délai de cinq jours à compter de la
vente. Si plusieurs associés exercent cette faculté et veulent acquérir au total un nombre de
parts excédant celui des parts à acheter, il est procédé, sauf convention contraire entre les
intéressés, à une réduction de leurs demandes tenant compte du droit de chacun d'eux
d'acquérir à proportion du nombre de parts qu'il détenait antérieurement par rapport à celui
des parts détenues par l'ensemble des acheteurs. S'il reste, après cette première opération,
des parts non attribuées, celles-ci sont réparties dans la même proportion entre les
acheteurs dont la demande n'a pas été entièrement servie. Si les associés ne se substituent
pas à l'acquéreur pour la totalité des parts faisant l'objet de la vente forcée, la société peut
procéder au rachat des parts en vue de leur annulation.

La réalisation forcée qui ne procède pas d'un nantissement auquel les autres associés ont
donné leur consentement doit pareillement être notifiée, un mois avant la vente, aux
associés et à la société. Les associés peuvent, dans ce délai, décider l'acquisition des parts,
leur rachat en vue de leur annulation, ou la dissolution de la société, dans les conditions
prévues au paragraphe 1, ci-dessus. Si la vente a eu lieu, les associés ou la société peuvent
exercer la faculté de substitution qui leur est reconnue à l'alinéa 3 du présent paragraphe. Le
non-exercice de cette faculté emporte agrément de l'acquéreur.

4. Transmission par décès

En cas de décès d’un des associés, la société continue seulement avec les associés
survivants. Les héritiers, ayants-droit et conjoint de l’associé décédé sont seulement
créanciers de la valeur des parts de leur auteur, déterminée au jour du décès, dans les
conditions prévues à l’article 1843-4 du code civil. En cas d’expertise, les frais de celle-ci
sont à la charge de la Société.

Les parts seront rachetées dans les conditions prévues au paragraphe 1 du présent article.
Toutefois, si parmi les associés survivants il existe un ou des héritiers, ayants-droit ou
éventuellement conjoint de l’associé décédé, ceux-ci bénéficieront d’une priorité de rachat
des parts de la succession à charge pour eux de procéder au règlement nécessaire des
droits des autres héritiers.

Avec le consentement des héritiers, ayants-droit et éventuellement du conjoint, la société
peut également, dans le même délai racheter les parts de l’associé décédé au prix
déterminé dans les conditions ci-dessus, en réduisant corrélativement son capital.

A défaut d’accord contraire, la valeur des droits sociaux sera payée moitié à la date
d’acceptation amiable du prix ou, en cas d’expertise, à la date de remise du rapport de
l’expert fixant ce prix et le solde à l’expiration du délai d’un an à compter de la date du



décès. Les acquéreurs des parts bénéficieront de la totalité des dividendes distribués au titre
de l’exercice en cours à la date du décès.

5. Dissolution de communauté par décès

En cas de dissolution de communauté par le décès de l'époux associé, la Société continue
seulement avec les associés survivants. Les héritiers, ayants-droit et conjoint de l’associé
décédé sont seulement créanciers de la valeur des parts de leur auteur, déterminée au jour
du décès, dans les conditions prévues au paragraphe ci-dessus.

Sous cette même réserve, la liquidation de communauté intervenant du vivant des époux ne
peut attribuer définitivement au conjoint de l'associé des parts sociales, que si ce conjoint
est agréé dans les conditions définies au paragraphe 1 ci-dessus. Toutefois, à défaut
d'agrément, le conjoint associé bénéficie d'une priorité d'achat pour assurer la conservation
de la totalité des parts inscrites à son nom.

6. Revendication de la qualité d’associé du conjoint

Si, durant la communauté de biens existant entre deux époux, le conjoint de l'époux associé
notifie son intention d'être personnellement associé, postérieurement à l'apport ou à
l'acquisition de parts effectué par son conjoint associé, conformément aux dispositions de
l'article 1832-2 du code civil, il doit être agréé dans les conditions définies au paragraphe 1
ci-dessus, son époux ne participe pas au vote.

7. Dispositions communes

Le projet de cession de parts ou de nantissement en vue d'un agrément, la renonciation au
projet de cession, la date de réalisation forcée des parts sont notifiés par acte d'huissier de
justice ou par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.

S'il résulte d'un acte sous seing privé et s'il n'a pas été accepté par elle dans un acte
authentique, le nantissement des parts sociales est signifié à la société par acte d'huissier
de justice.

Les décisions de la société et des associés sur la demande d'agrément, le nom du ou des
acquéreurs proposés, l'offre de rachat par la société sont notifiés par lettre recommandée
avec demande d'avis de réception.

Toutes autres notifications ou significations sont faites soit par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception soit par acte d'huissier de justice. L'urgence justifie en outre,
dans tous les cas, le recours à ce dernier procédé.

ARTICLE 16 – RETRAIT D’UN ASSOCIÉ

Un associé ne peut se retirer de la société sans une autorisation donnée par une décision
unanime des autres associés. Toutefois, ce retrait peut être autorisé par décision de justice,
s'il est fondé sur de justes motifs.



L'associé autorisé à se retirer a droit à la valeur de ses droits sociaux qui sont achetés soit
par les autres associés soit par des tiers désignés par eux, ou rachetés par la société
elle-même. En cas de contestation, cette valeur est fixée conformément aux dispositions de
l'article 1843-4 du code civil.

L'associé qui se retire ne peut prétendre à la reprise du bien qu'il a apporté et qui se trouve
encore en nature dans l'actif social, cette reprise ne pouvant s'exercer qu'après la
dissolution et la liquidation de la société.

La valeur des droits sociaux de l'associé qui se retire est payable comptant au jour de la
réalisation effective du rachat.

Lorsqu'un associé a demandé à se retirer de la société conformément aux dispositions
ci-dessus, les autres associés peuvent à l'unanimité décider la dissolution anticipée de la
société.

En cas de déconfiture, faillite personnelle, redressement ou liquidation judiciaire d’un
associé, et à moins que les autres ne décident, à l’unanimité, de dissoudre la société, il est
procédé, dans les conditions fixées par la loi, au remboursement des droits sociaux de
l’intéressé, qui perd la qualité d’associé.

ARTICLE 17 - RÉUNION DE TOUTES LES PARTS SOCIALES EN UNE
SEULE MAIN

L’appartenance de l’usufruit de toutes les parts sociales à une même personne est sans
conséquence sur l’existence de la Société.

La réunion de toutes les parts sociales en une seule main n’entraîne pas la dissolution
immédiate de la Société. Toutefois, à défaut de régularisation de la situation dans le délai
d’un an, tout intéressé peut demander la dissolution judiciaire de la Société.

La dissolution de la Société devenue unipersonnelle entraîne, si l’associé unique est une
personne morale, dans les conditions prévues par la loi, la transmission universelle du
patrimoine de la Société à l’associé unique, sans qu’il y ait lieu à liquidation.

ARTICLE 18 - GÉRANCE DE LA SOCIÉTÉ

La société est gérée par une ou plusieurs personnes, associées ou non, nommées pour une
durée limitée ou non, par décision collective adoptée par un ou plusieurs associés
représentant plus de la moitié des parts sociales.

Tout gérant est révocable dans les mêmes conditions. La révocation peut également être
prononcée par les tribunaux pour cause légitime, à la demande de tout associé.



S'il est associé, le gérant révoqué conserve ses parts sociales ; il ne peut se retirer de la
société que dans les conditions prévues aux présentes, sans pouvoir invoquer un droit de
retrait résultant directement de sa révocation.

Tout gérant peut mettre fin à ses fonctions à condition de notifier sa décision à tous les
associés, par lettre recommandée avec accusé de réception, trois mois au moins avant la
prise d’effet de sa démission.

Dans les rapports entre associés, le gérant peut accomplir tous les actes de gestion que
demande l'intérêt de la société. S'il y a plusieurs gérants, ils exercent séparément ces
pouvoirs, sauf le droit qui appartient à chacun de s'opposer à une opération avant qu'elle ne
soit conclue.

Toutefois à titre de règlement intérieur, sans que cette restriction soit opposable aux tiers, la
gérance doit être autorisée par décision des associés représentant plus de la moitié des
parts sociales, pour effectuer les opérations suivantes :

● souscription d’emprunts à l’exception des avances en compte courant consenties
par les associés,

● achat, vente, échange d’immeuble ou de droit immobilier,
● constitution d’hypothèques et autres sûretés réelles sur les biens de la société,
● engagement de cautions, avals et garanties,

● prise ou augmentation de participation au capital de toutes sociétés constituées
ou à constituer, cession totale ou partielle de ces participations.

Dans les rapports avec les tiers, le gérant engage la société par les actes entrant dans
l'objet social. En cas de pluralité de gérants, ceux-ci détiennent séparément les pouvoirs.
L'opposition formée par un gérant aux actes d'un autre gérant est sans effet à l'égard des
tiers, à moins qu'il ne soit établi qu'ils en ont eu connaissance.

Au cas où la gérance deviendrait vacante, pour quelque cause que ce soit, il pourra être
procédé à la nomination d'un ou de plusieurs nouveaux gérants par une assemblée générale
des associés convoquée par l'associé le plus diligent dans le délai de 1 mois.

Passé ce délai tout associé peut demander au président du tribunal de grande instance
statuant sur requête, la désignation d'un mandataire chargé de réunir les associés en vue de
nommer un ou plusieurs gérants.

Chaque gérant est responsable individuellement envers la Société et envers les tiers, soit
des infractions aux lois et règlements, soit de la violation des statuts, soit des fautes
commises dans sa gestion.

Si plusieurs gérants ont participé aux mêmes faits, leur responsabilité est solidaire à l'égard
des tiers et des associés. Toutefois, dans leurs rapports entre eux, le tribunal détermine la
part contributive de chacun dans la réparation du dommage.

Si une personne morale exerce la gérance, ses dirigeants sont soumis aux mêmes
conditions et obligations, et encourent les mêmes responsabilités civiles et pénales que s'ils



étaient gérants en leur nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la
personne morale qu'ils dirigent.

La nomination et la cessation des fonctions du gérant donnent lieu à publication dans les
conditions prévues par les dispositions légales et réglementaires.

Les gérants peuvent percevoir une rémunération de leurs fonctions, fixée par une décision
collective prise dans les mêmes conditions que la décision qui les nomme. Ils ont droit, sur
justification, au remboursement des frais exposés par eux dans l'exercice de leurs fonctions.

Si les conditions prévues par les dispositions légales sont réunies, les conventions
réglementées intéressant le gérant font l’objet d’un rapport spécial, les associés statuent sur
ce rapport.

ARTICLE 19 - DÉCISIONS COLLECTIVES DES ASSOCIÉS

Les décisions qui excèdent les pouvoirs reconnus aux gérants sont prises par les associés
et résultent, au choix de la gérance, soit d'une assemblée générale, soit d'une consultation
écrite des associés.

Les décisions peuvent encore résulter du consentement de tous les associés exprimé dans
un acte.

ARTICLE 20 - ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

L’Assemblée Générale représente l’universalité des associés, les décisions prises par elle
obligent tous les associés, même les absents, incapables ou dissidents.

Les Assemblées Générales sont convoquées par la gérance au lieu du siège social ou en
tout autre endroit indiqué dans la convocation. Un ou plusieurs associés représentant au
moins 10% du capital social peuvent par lettre recommandée demander à la gérance la
convocation d’une assemblée générale.

Les convocations à l’assemblée générale sont effectuées par lettre recommandée adressée
à chaque associé ou par tout support électronique durable permettant de ménager la preuve
de l’envoi, quinze jours au moins avant la réunion. La lettre de convocation indique l’ordre du
jour, les modifications aux statuts, s’il en est proposé, devant être explicitement
mentionnées. La convocation peut être verbale, et l’assemblée générale réunie sans délai si
tous les associés sont présents ou représentés.

Chaque associé a le droit d’assister à l’assemblée générale ou peut s’y faire représenter par
son conjoint ou par un autre associé.

L’assemblée générale est présidée par le Gérant ou, s’il n’est pas associé, par l’associé
présent et acceptant qui possède ou représente le plus grand nombre de parts sociales.



Les délibérations de l’assemblée générale sont constatées par des procès-verbaux et signés
par la gérance et le cas échéant, par le président de séance. S’il n’est pas établi de feuille
de présence, les procès-verbaux sont en outre signés par tous les associés présents ou par
les mandataires.

ARTICLE 21 - CONSULTATION PAR CORRESPONDANCE

Si elle le juge utile, la gérance peut consulter les associés par correspondance.

Dans ce cas, elle doit adresser à chaque associé, par lettre recommandée, le texte des
résolutions proposées accompagné s'il y a lieu de tous renseignements et explications
utiles.

Les associés disposent d'un délai de 15 jours à compter de la date de réception de cette
lettre pour émettre leur vote par écrit. Cette réponse est adressée au siège social par lettre
recommandée. Tout associé n'ayant pas répondu dans le délai ci-dessus fixé est considéré
comme s'étant abstenu.

Le procès-verbal de la consultation est établi par la gérance qui y annexe les votes des
associés. Les décisions prises par consultation écrite doivent pour être valables réunir les
conditions de quorum et de majorité prévues pour les assemblées générales.

ARTICLE 22 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

L'assemblée générale ordinaire est réunie au moins une fois par an à l'effet de prendre
connaissance du compte rendu de gestion de la gérance et du rapport écrit sur l'activité de
la Société au cours de l'exercice écoulé. Elle statue sur cette reddition de compte, approuve
ou redresse les comptes et décide l'affectation et la répartition des bénéfices.

Elle nomme et remplace les Gérants ou renouvelle les mandats.

Elle délibère sur toutes questions inscrites à l'ordre du jour, qui ne relèvent pas de la
compétence de l'assemblée générale extraordinaire.

Les décisions de l'assemblée générale ordinaire doivent, pour être valables, être adoptées
par un ou plusieurs associés représentant plus de la moitié des parts sociales.

ARTICLE 23 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

L'assemblée générale extraordinaire peut apporter aux statuts toutes modifications qu'elle
jugera utiles, sans exception ni réserve.

Elle est notamment compétente pour décider :



● L'augmentation ou la réduction du capital.
● La prorogation ou la dissolution anticipée de la Société.
● La transformation de la Société ou sa fusion avec d'autres sociétés.

● La modification de la répartition des bénéfices.

Les délibérations de l'assemblée générale extraordinaire doivent, pour être valables, être
adoptées par un ou plusieurs associés représentant plus des deux tiers des parts sociales.
Chaque associé a autant de voix qu’il possède ou représente de parts, tant en son nom
personnel que comme mandataire, sans limitation.

En aucun cas, les engagements d'un associé ne peuvent être augmentés sans son
consentement.

ARTICLE 24 - CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES

1 - Le Gérant ou, s'il en existe un, le Commissaire aux comptes, présente à l'assemblée
générale ordinaire annuelle un rapport sur les conventions intervenues directement ou par
personne interposée entre la Société et l'un de ses gérants.

2 - Ce rapport doit également mentionner les conventions passées avec toute Société dont
un associé indéfiniment responsable, gérant, administrateur, Directeur Général, directeur
général délégué, membre du Directoire ou du Conseil de surveillance, ou actionnaire
disposant d'une fraction des droits de vote supérieure à 10 %, est simultanément Gérant de
la Société.

3 - La collectivité des associés statue sur ce rapport et approuve ou désapprouve les
conventions, étant précisé que le gérant associé intéressé peut prendre part au vote et que
ses parts sont prises en compte pour le calcul de la majorité.

4 - Les conventions que l'assemblée désapprouve produisent néanmoins leurs effets, à
charge pour le ou les gérant(s) de supporter individuellement ou solidairement, selon les
cas, les conséquences du contrat préjudiciables à la Société.

5 - Les dispositions ci-dessus ne sont pas applicables aux conventions courantes conclues à
des conditions normales qui, en raison de leur objet ou de leurs implications financières, ne
sont significatives pour aucune des parties (article L612-5 du Code de commerce).

ARTICLE 25 - EXERCICE SOCIAL

L'exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Le premier exercice social sera clos le 31 décembre 2025.



ARTICLE 26 - REDDITION ANNUELLE DE COMPTE

La gérance doit, au moins une fois dans l'année, rendre compte de sa gestion aux associés
dans les conditions prévues par les dispositions légales et réglementaires.

À cet effet, elle établit les comptes en conformité des usages ou de la réglementation
applicables dans l'activité exercée qui permettront de dégager le résultat de la période
considérée.

S’il y a lieu, la gérance doit également établir le rapport spécial sur les conventions
réglementées.

ARTICLE 27 - COMMISSAIRES AUX COMPTES

La nomination d'un Commissaire aux comptes titulaire et d'un Commissaire aux comptes
suppléant est obligatoire dans les cas prévus par la loi et les règlements. Elle est facultative
dans les autres cas.

En dehors des cas prévus par la loi, la nomination d'un Commissaire aux comptes peut être
décidée par décision ordinaire des associés. Elle peut aussi être demandée en justice par
un ou plusieurs associés représentant au moins le dixième du capital.

Le Commissaire aux comptes exerce ses fonctions dans les conditions prévues par la loi.

ARTICLE 28 - AFFECTATION ET RÉPARTITION DES BÉNÉFICES

Les produits nets de l'exercice, déduction faite des frais généraux et autres charges de la
Société, y compris tous amortissements et provisions, constituent le bénéfice.

Ce bénéfice est réparti entre les associés proportionnellement au nombre de parts
possédées par chacun d’eux.

L'assemblée générale a la faculté de constituer tous postes de réserves générales ou
spéciales dont elle détermine l'emploi, s'il y a lieu.

Les dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéfice distribuable de l'exercice. Ils doivent
être mis en paiement dans les neuf mois de la clôture de l'exercice, sauf prolongation par
décision de justice.

Les pertes de l'exercice, s'il en existe, sont inscrites au report à nouveau pour être imputées
sur les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu'à apurement complet.



ARTICLE 29 - DISSOLUTION DE LA SOCIÉTÉ

La Société prend normalement fin à l'expiration du temps pour lequel elle a été constituée
sauf prorogation décidée par les associés en assemblée générale extraordinaire.

Toutefois, la dissolution anticipée peut résulter de toutes autres causes prévues par la loi,
dont notamment celles mentionnées aux présents statuts et en particulier :

● D'une décision collective extraordinaire des associés.
● D'une décision judiciaire.
● Du décès simultané de tous les associés.
● Du décès du dernier survivant des associés, si tous sont décédés

successivement, sans qu'à la date du décès du dernier d'entre eux les parts aient
été cédées à des tiers.

● De la demande simultanée de retrait, formulée par tous les associés.

● De la fusion ou de la scission de la Société.

Par ailleurs, s'il y a réunion de toutes les parts sociales en une seule main et qu'aucune
régularisation n'est intervenue dans le délai d'un an, la Société encourt la dissolution.

La dissolution de la Société pour cause de fusion ou de scission n'entraîne pas la liquidation
de la Société.

La dissolution des sociétés participant à une fusion ou objet d'une scission ne prend effet
qu'à la date de l'inscription de la ou des nouvelles sociétés.

ARTICLE 30 - LIQUIDATION DE LA SOCIÉTÉ

À l'expiration ou en cas de dissolution anticipée de la Société, l'assemblée générale
extraordinaire nomme un ou plusieurs Liquidateurs dont elle détermine les pouvoirs et la
rémunération.

Pendant le cours de la liquidation, les pouvoirs de l'assemblée générale régulièrement
constituée se poursuivent pour tout ce qui concerne la liquidation ; l'assemblée générale a,
notamment, le pouvoir d'approuver les comptes de la liquidation et de donner quitus aux
Liquidateurs.

Le produit de la réalisation de l'actif sera employé à l'extinction du passif de la Société
envers les tiers. Les associés seront ensuite remboursés du montant de leurs apports
respectifs. Le solde sera réparti entre les associés proportionnellement au nombre de parts
possédées par chacun d'eux.



ARTICLE 31 - CONTESTATIONS

Toutes contestations qui pourront s'élever entre les associés ou entre la Société et les
associés, relativement aux affaires sociales, pendant le cours de la Société et de sa
liquidation, seront soumises à la juridiction compétente suivant les règles du droit commun.

ARTICLE 32 - JOUISSANCE DE LA PERSONNALITÉ MORALE

La société jouira de la personnalité morale à dater de son immatriculation au registre du
commerce et des sociétés. Jusqu'à l'immatriculation, les rapports entre les associés sont
régis par le présent contrat de société et par les principes généraux du droit applicable aux
contrats et obligations.

Les actes souscrits pour son compte, pendant la période de formation et repris par la société
seront rattachés à cet exercice.

Ces engagements seront réputés avoir été faits et souscrits dès l’origine par la société qui
les reprendra à son compte par le seul fait de son immatriculation au registre du commerce
et des sociétés.

ARTICLE 33 - PUBLICITE - POUVOIRS

Tous pouvoirs sont donnés à la gérance à l'effet d’ouvrir un compte bancaire au nom de la
société, d'accomplir toutes les formalités de publicité prescrites par la loi notamment en vue
d’obtenir l’immatriculation de la société, à l'effet de signer l'avis à insérer dans un journal
habilité à recevoir les annonces légales dans le département du siège social.

ARTICLE 34 - NOMINATION DE LA GÉRANCE

Le premier gérant nommé aux termes des présents statuts, sans limitation de durée est :

Madame Manon REY,
Née le 11 octobre 1994 à LYON (069 - France)
Demeurant 51 Boulevard des Brotteaux 69006 LYON
De nationalité française

Il/Elle accepte les fonctions de gérant et déclare, en ce qui le/la concerne, n’être atteint(e)
d'aucune incompatibilité ni d'aucune interdiction susceptibles d'empêcher sa nomination et
l'exercice de ses fonctions.



ARTICLE 35 - OPTION POUR L'IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS

Conformément à l'article 206-3 du Code général des impôts, les associés déclarent opter
pour l'impôt sur les sociétés.

Fait à LYON
Le 31/07/2024

En autant d'originaux que nécessaire pour le dépôt d'un exemplaire au siège social et
l'exécution des diverses formalités légales.

Monsieur Baptiste BONNAFOUX, Associé

Madame Manon REY
«Bon pour acceptation du mandat de Gérante, Associée »

La Société 2B.LY, Associée
Représentée par Monsieur Baptiste Bonnafoux


